
Intégrer santé publique et 

services de santé ?  

La force de la « Responsabilité 

populationnelle » 

20 septembre 2016, Journée 

des médecins de santé 

publique 
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Les forces poussant à l’éloignement de la 

santé publique et de l’hôpital 
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La santé publique Le système de soins 

Population du territoire, qui 
utilise les services ou non 

Cible Individus qui utilisent les 
services 

Améliorer la santé de la 
population du territoire, à 
moyen/long terme 

Objectifs Améliorer la santé des 
individus qui utilisent les 
soins, au moment où ils les 
requièrent 

Accent mis sur la 
prévention, la promotion et 
la protection 

Offre de services Accent mis sur les services 
diagnostics et curatifs 

Vers le futur, anticipe les 
problèmes 

Temporalité Corrige le passé, réagit aux 
problèmes 

Source : Breton, Lévesque, Pineault et al. 2008 
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La réforme de 2004 au Québec :  

un territoire de santé 

CSSS 
CH/CHU 
EHPAD 
CLSC 

Cabinets de 

médecins 

Entreprises ESS (ex: 

services à domicile) Pharmacies 

Associations et 

organismes 

communautaires 

Ressources non-

institutionnelles 

Centres 

jeunesse 

Centres de 

réhabilitation 

Autres secteurs : écoles, 

commune, justice et 

police, etc. 

Hôpitaux fournissant des soins 

spécialisés/surspécialisés 



Cinq champs d’innovation 

organisationnelle 

Services de 
première 

ligne 

Services 
spécialisés 

Services aux 
groupes 

vulnérables 

Promotion de 
la santé 

Services 
sociaux 



Le directeur de CSSS comme 

animateur de réseaux  

Négociation médecins de ville/spécialistes 

Créations de réseaux pour clientèles vulnérables 

Visites de prévention 

Consultations liées aux habitudes de vie 

« Forum » des partenaires (citoyens, écoles, etc.) 

Etc… 

Responsabilité  
populationnelle 



Quelles leçons dans le contexte des 

GHT ? 




